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Déclaration à la sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye.
ASSOCIATION DE LA CHORALE "VOIX SI, VOIX LA" DE CHAVENAY.
Objet : cette association culturelle a pour objet de pratiquer et développer l'art du chant à Chavenay et
dans sa région ; cette association dispense sensibilisation, initiation et pratique du chant choral et plus
généralement la musique auprès des seuls membres de l'association pour qui cela constitue une
occupation récréative et extra-professionnelle, y compris lorsqu'ils se produisent lors de spectacles ;
l'activité de cette association reste strictement bénévole.
Siège social : 2, allée de la Fontaine, 78450 Chavenay.
Date de la déclaration : 21 janvier 2014.

1590.

Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER


		2014-01-31T09:51:46+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




